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La cZlebre sociZtZ d'informatique, Dell Inc. a choisi de saisir le TGl de Paris pour
rZcupZrer lesnomsde domaine Cdellimages.com E et Cdellwebsites.com E, dZposZs
par M. Paul Dell, webdesigner anglais rZsidant en Espagne. Le choix de la
juridiction parisienne semble un peu Ztonnant, puisque la voie de I’WDRP donne *
Dell la possibilitZd@ne procZdure rapide, et peu coZteuse. Pourtant, il nous semble
que le gigantesque de IOnformatique a pris cette dZcision avec beaucoup de
prZcaution.

Le choix du nom de domaine, quelque soit I@xtension gZnZrique ou
gZographique, est subordonnZ ~ la regle Cpremier arrivZ premier servi E ou
Cpremier dZclarant, premier occupant EL En vertu de cette regle, le premier
demandeur devant |@rganisme compZtent acquiert le droit sur le nom de
domaine dZposZ En consZquence, le premier en date est considZrZ comme le
meilleur en droit Cprior tempore potior jure E2. Or, cette prioritZ chronologique3
est accompagnZe avec un dZfi informatique reprZsentZ par la raretZ des
ressources du systeme des noms de domaine, qui impose que le meme radical ne

puisse pas etre dZposZ ~ I@entique dans la meme extension de nommage.

1A. Chavane, et J-J BURST, Droit dela propriZZindustrielle, appendice Il, par C. Salomon, Paris, Dalloz,
PrZcis,5¢7d., 1998, p.798, n¥1324.

2 G. Kaufman, Noms dedomainesur Internet, Paris, Vuibert, 2001, p.43.

3 Cette prioritZ chronologique n@st pas original ou une exclusivitZ du systeme des noms de domaine. En
effet, latechnique du premier arrivZ, premier arrivZa ZtZ utilisZe depuis les annZes soixante dans le domaine
de la tZ4Zcommunication par satellite, afin d®pZrer la rZparation des ressources naturelles dans |@space
(spectre des frZquences, orbite gZostationnaire) entre les ftats. Ce principe est effectivement compatible
avec le principe de la libre acces ™ 1@space Ztabli par le TraitZ de 1967 (art. 1 al.2), selon lequel chacun droit
respecter le droit du premier occupant. Il faut souligner que 1@rbite et le spectre sont des ressources
naturelles tres limitZes et Zpuisables, en faisant la course” |@space tres difficile, notamment pour les payes
en voie de dZveloppement. L. Ravillon, CRecours ~ la technique du premier arrivZ, premier servi dans le
droit des nouvelles technologies E, JCP G., Doc., n¥47, 22 nov. 2002, p. 2112 -2117.



Autrement dit, le nom de domaine doit <tre uniquel. Par exemple, si le nom de
domaineCdell.fr E est dZposZ, il deviendrait techniquement inimaginable de
dZposer le meme nom dans la zone C.fr E.

Cette spZcificitZ qui caractZrise les noms de domaine exige que I@ntreprise
rZagisse rapidement pour garantir la rZservation de son signe et assurer une
meilleure reprZsentation sur le marchZ gigantesque de I@nternet. Cependant,
plusieurs entreprises sont confrontZes par le fait que leurs signes sont utilisZs par
des personnes, qui dZposent simplement leurs noms patronymiques en tant que
noms de domaine, pour des fins diverses; lucratives ou non lucratives. La
question qui s@mpose, ~ cet Zgard, est de savoir s@ est possible d@ssigner le
titulaire d@n nom patronymique dZposZ comme un nom de domaine, et qui est
en meme temps identique ou similaire © une marque notoire ou hautement
renommZe, dont le titulature a fait un investissement publicitaire et Zconomique
important2. En d@utres termes, la question est de savoir comment trouver la
coexistence, sur la piste des noms de domaine, entre le droit de la personnalitZ et
le droit de marque. Est-ce que IQn des droits primerait sur |@utre ? La rZponse
cette question est effectivement variZe selon la voie procZdurale choisie.

A. Lavoiejudiciaire

D@bord, il faut souligner que le |Zgislateur a clarifiZ ~ deux reprises, la
coexistence entre les signes en cas dinterfZrence homonymique entre une
marque et un nom patronymique. D@ne part, selon |@rticle L.711-4 g) du CPI, un
signe ne peut pas *tre adoptZ comme une marque, s@) porte atteinte >~ un nom
patronymique d@n tiers. D@utre part, |@rticle L.713-6) du CPI indique que le
dZp™ de la marque n@mpeche pas I@tilisation du meme signe ou d@n signe
similaire, par un tiers de bonne foi qui exploite son nom patronymique. Mais, la

relation entre une marque et un nom patronymique semble avoir une dimension

IN. Beaurain et E. Jez, Les noms dedomaine de l@nternet, Paris, Litec, 2001, p.43 et s.

2 par exemple, en aoZzt 2004, Mike Rowe, un Ztudiant canadien de 17 ans " labonneidZe de rZserver le nom
de domaine mikerowesoft.com (prononce "Mik B Ro B Soft"). Apres une difficile nZgociation le nom de
domaine a ZtZ transfZrZ au gZant informatique Microsoft. Garce ~ ce choix intelligant, le jeune homme a
bien rZusside financier ses Ztudes. DI, actualitZ, 23 janvier 2004.



particuliere sur la piste des noms de domaine. Ce fut le cas de la fameuse et
mZdiatique affaire Milkal. En |@spece, la sociZtZ Kraft Foods est propriZtaire de
la marque Milka (venant de la contraction des mots allemands milk et kakao),
dZposZe au niveau international, communautaire et fransais. Cette marque est
exploitZe depuis plus d@n siecle pour dZsigner des produits alimentaires
contenant du cacao ou du chocolat. De |@utre c™Z, Madame Milka B., inscrite au
registre des mZtiers pour activitZde couturiere dans la Dr™ne, exploite |@nseigne
C Milka couture E depuis 1991, et le nom de domaine Cmilka.fr E depuis 2002,
pour valoriser sur Internet ses deux boutiques de Valence et de Bourg-les-
Valence. Estimant que cette utilisation porte atteinte~ I@mage et ~ lanotoriZtZ de
ses marques, la sociZtZ Kraft Foods assigne Madame Milka B. en responsabilitZ
civile sur le fondement de I@rt. L.713-5 (protZgeant la marque notoire ou
renommZe en dehors de son champ de spZcialit?), en demandant I@terdiction *
Madame Milka d@xploiter et commercialiser, sous quelque forme, la
dZnomination Milka.

Le TGl de Nanterre a accueilli les demandes de la sociZtZ Kraft Foods, en
qualifiant I'nomonymie entre le prZnom de Madame Milka et le nom de la
marque de chocolat, comme une Cpure coencidence E. Par contre, le tribunal a
constatZ que les conditions d@pplication de I@rticle L. 713-5 du CPl Zaient
rZunies, puisque |@mploi de lamarque MILKA, en tant que nom de domaine, par
la dZfenderesse, est susceptible de banaliser la notoriZtZ de la marque et affaiblir

son pouvoir distinctif2.

1 SA. Kraft Foods Scweiz Holding AG (anciennement dZnommZe Kraft Jacobs Suchard S.A.) Contre
Madame Milka B. TGl Nanterre, 2eme ch., 14 mars 2005, C Milka E; DI Cah. jurid., jurispr. ; legalis.net ;
juriscom.net ; Propr. ind. 2005, nj 5, comm. 41, P. TrZfigny ; Gaz. Pal. 21juillet 2005, nj 202, p. 44, note M..-
E. Haas; CMilka contre Milka E, interview par StZphane VAN GELDER avec M. Milka B., DI interview, 19
janvier 2005.

2 fgalement, le tribunal a qualifiZ le site de la dZfenderesse, qui prZsente ses activitZs sur un fond d@cran
mauve ou rose fuschia, rappelant celle de I@mballage du chocolat Milka, comme une atteinte ~ I@mage de la
marque. Les parties n@rriveront pas d@illeurs ~ s@ccorder sur |@xistence ou non d@ne confusion avec la
couleur mauve employZe par Kraft Foods pour sa cZebre vache et les emballages de ses tablettes de
chocolat). De sapart, le tribunal constate qu@ ne suerait jamais la nuance exacte de couleur prZsentZe sur
|Qcran.



Cette condamnation a ZtZ confirmZe par la CA de Versaillest, dans un arret du
27 avril 2006, qui a affirmZ le caractere injustifiZ de I'exploitation de Madame
Milka B. de la marque dZnominative CMilkaE, "~ travers le nom de domaine
Cmilkafr E; Cil est indZniable quén choisissant le nom de domaine milka.fr et
en |@ssociant pendant plusieurs mois” la couleur mauve comme fond d@cran,

Madame B. a cherchZ” tirer indZment profit de la renommZe de ces marques en

attirant et en cherchant ~ attirer sur son site, un grand nombre d@nter nautes
dans le but de se faire conna’tre sur tout le territoire national E. Elle ajoute plus
loin que C” la diffZrence du nom patronymique, le prZnom ne confere aucun

droit privatif ~ son titulaire sauf ~ Madame Milka B. ~ dZmontrer qu@lle a
acquis une certaine cAZbritZ sous ce prZnom, preuve qu@lle ne rapporte pas (E)

qu@lle ne peut pas davantage se pr Zvaloir des dispositions de |@rticle L 713-6 du
code de la propriZtZ intellectuelle des lors que "milka" n@st pas son nom
patronymiqueE.

A lalecture de ce jugement qui constate une GsuprZmatie de la marque sur le
particulier B2, plusieurs observations doivent tre formulZes:

Premierement, la dZfenderesse a |Zgitimement utilisZ son prZnom. Madame
Milka B est originaire de I'ancienne Yougoslavie, oe le prZznom Milka, qui signifie
"petite reine", est tres frZqguemment utilisZ En plus, elle |@ dZposZ de bonne foi
comme un nom de domaine (prZsentZ pour Madame Budimir Milka, par ses
enfants comme un cadeau de No‘l en 2001), pour promouvoir ses activitZs
Zconomiques sur le marchZ de I@nternet. En revanche, le jugement a limitZ le
rayonnement de ce droit en affirmant que Cson prZnom dont elle n@ pas le
monopole, meme s@ n@st pastresrZpandu en France, ne lui confere aucun droit
sur ceterme dansla vie des affaires ou la sphere commerciale E.

Deuxiemement, le tribunal a jugZ que la logique informatique du Cpremier
arrivZ, premier servi E, qui contr™e I@ttribution des noms de domaine, est

1 Cour d@ppel de Versailles 12+ me chambre, section 1 Arret du 27 avril 2006, Milka B. / Kraft Foods Schweiz
Holding, DI Cah. jurid., jurispr. ; legalis.net ; jurisom.net ; P. BERECZ, CLa vache et la prisonnisre E, DI
comm., mai 2006.

2 Me G. Haas, Le droit des marques triomphe sur le droit des personnes, Interview accordZe ~ Liberation.fr,

14 mars 2005, accessible sur http://www.libe.com/ page.php?Article=282415




limitZe par le respect du droit des tiers; Cll ne suffit pas qu@n nom de domaine
soit disponible pour que cela donne” celui qui le rZserve en premier un droit de
prioritZ~ son utilisation E. C@st-"-dire qu@ ne suffit pas qu'un nom de domaine
soit dZposZ en premier pour en avoir I'exclusivitZ Cette solution est critiquable,
notamment dans la zone .fr o» une vZrification prZalable est faite sur le droit du
demandeur au signe dZposZ comme un nom de domaine. En d@utres termes, le
nom de domaine Cmilka.fr Ea ZtZ dZposZ par madame Milka conformZment " la
charte de nommage de I@FNIC, dans laquelle son droit sur lenom a ZAZ vzrifiZ

Troisismement, le juge de premiere instance et celui de la Cour d@ppel ont
ordonnZ seulement le transfert du nom de domaine Cmilkafr E au profit de la
sociZtZ Kraft Foods, sans d@mpecher Madame Milka de continuer I@xploitation
de la meme dZnomination sous la forme d@nseigne, en dehors de Idnternet®.
Autrement dit, I@nterdiction sur la dZnomination Milka est partielle, et concerne
uniquement son utilisation en tant que nom de domaine Cmilka.fr E par la
dZfenderesse. Cette distinction entre la vie des affaires classique et virtuelle est
sans doute non comprZhensible.

De surcro™, il faut souligner que la distinction entre le nom patronymique et
le prZnom n@st pas envisagZe dans |@sprit du CPI. Par exemple, |@rticle L.711-4
g) considere comme une antZrioritZ tous les droits de personnalitZ, y compris le
prZznom. L@mploi de I@dverbe Cnotamment E dans |@rticle prZcitZ confirme une
telle interprZtation ; CAu droit de la personnalitZ d@n tiers, notamment ~ son

nom patronymique, ~ son pseudonyme ou "~ son image E. Dans le meme sens,
|@rticle L.713-6 a) ne donne qu@ne liste indicative (en utilisant l@dverbe
comme), pour ZnumZrer les formes selon lesquelles une marque pourrait etre
utilisZe ultZrieurement par d@utres signes ; CL'enregistrement d'une marque ne
fait pas obstacle = ['utilisation du meme signe ou d'un signe similaire comme

(E), soit le fait d'un tiers de bonne foi employant son nom patronymiqueE. Il

1A cet Zgard, il faut aussi souligner que madame Milka a ZtZ condamnZ, sans d®tre considZrZe qu@lle a rZagi
en mauvaise fois, malgrZ le fait que son exploitation du nom de domaine milka.fr (dans un domaine non

concurrentiel de celui de la marque de chocolat) a ZtZjugZe injustifiZe.



semble que si Milka Ztait un nom patronymique et non un prZnom, la position de
la CA pourrait «tre complstement diffZrente.

Parallslement, la c4ZbritZ ou la notoriZzZ du nom n@st pas stipulZ pour
prouver antZrioritZ du nom patronymique ni dans I@rt. L.711-4 g) ni dans I@rt.
L.713-6 a). Donc, il n@pas de raison d@jouter unetelle condition pour protZger le
prZnom. Cette mauvaise interprZtation de la nature exemplative des articles
prZcitZs du CPl a dZrivZ le prZnom de confZrer ~ son titulaire un droit privatif
comme celui-ci du nom patronymique.

Bref, I@Gffaire Milka montre une position jurisprudentielle favorable " la
primautZ du droit de marque sur le droit de personnalitZ, dans les cas d@ne
interfZrence homonymique sur la piste des noms de domaine, en assurant un
trimorphe de la plus riche et cZebre sur la plus faiblel. De |@utre c™Z, la
procZdure de IDRP para’t d@dopter une vision diffZrente sur le sujet.

B. Lavoie extrajudiciaire

Si lajuridiction franeaise a Ztabli dans les cas des noms homonymiques une
hiZrarchie de valeurs entre deux droits IZgitimes, en donnant le titulaire de
marque notoire un monopole sur un nom ou prZnom homonyme dZposZ en tant
que nom de domaine, la jurisprudence de IRDRP? semble prendre une position
radicalement diffZrente.

En vertu de I@rticle 4. a. ii), des principes directeurs de IDRP, le requZrant
doit prouver que le titulaire du nom de domaine n@ aucun droit ni intZret
| Zgitime se rattachant au nom de domaine litigieux. Pour autant, |@rticle 4. c. des
principes directeurs de INDRP donne une liste indicative de trois cas os |ntZret
| Zgitime pourrait «tre Ztabli. Selon le deuxisme cas ZnumZrZ par |@rticle prZcitZ,
|@ntZret 1Zgitime du titulaire du nom de domaine est constatZ si un Cindividu,

1 E. Wery, CConflit entre marque et nom patronymique : Armani dZooutZ par I'OMPI E, 30 Novembre

2001, www.droit-technologie.org.

2 La procZdure de reglement uniforme des litiges relatifs aux noms de domaine (Uniform Dispute
Resolution Policy : UDRP), mise en place par I®CANN (Internet Corporation for Assigned Names and

Numbers).



entreprise ou autre organisation stes connu sous le nom de domaine considZrZ,
meme sans avoir acquis de droits sur une marque de produits ou de services E.
Cette disposition accorde effectivement une protection Zargie au titulaire du
nom de domaine. D@Qn c™Z, , I@rticle prZcitZ n@xige pas la notoriZtZ sur le nom
de domaine pour la preuve IntZret | Zgitime. D@utre c™Z, |@rticle ne stipule pas
|@xploitation antZrieure du nom de domaine en tant que marque! ou sous des
autres formes des signes distinctifs, pour que le titulaire du nom puisse
proclamer I@ntZret 1Zgitime. 1l suffit simplement que le titulaire du nom de
domaine soit reconnu? sur le nom litigieux, quel que soit la forme d@xploitations.

En consZquence, toutes les formes du droit de personnalitZ (nom patronymique,

1 CThe Panel is persuaded (E) that the Respondent is commonly known by the domain name "SIXNET"
even though the Respondent has acquir ed no trade mark or service mark rights. It follows that in the case
of the domain name "SIX.NET" that the Complainant has failed to bring itself within paragraph 4(a)(ii) of
the Resolution Policy as interpreted by paragraph 4(c)(ii) E : Centre d@rbitrage et mZdiation de I@OMPI,
Digitronics Inventioneering Corporation ¢/ @Six.Net Registered, ler mars 2000, n% D2000-0008,
http://arbiter.wipo.int/domains . Dans ce contexte, un panel a jugZ que le fait que le titulaire du nom de

domaine utilise son nom pour dZsigner certains produits ou services, diffZrents de ceux qui sont dZsignZs par
le nom de domaine, ne supprime pas son intZret |Zgitime ; CEven today, the website appears to promote a
variety of unrelated goods and services, and says nothing about Respondent® stage career as Johnny
Blaze (E) Respondent has established a "legitimate interest” for the limited pur poses of this proceedingE.
Centre d@rbitrage et mZdiation de IOMPI, AST Sportswear, Inc. v. Steven R. Hyken, 26 mars 2002, n%
D2001-1324, http://arbiter.wipo.int/ domains.

2 C le fait de porter un nom suffit pour que I®n puisse etre considZrZ comme ©@onnu sous ce nom®

I@rbitrage entre les diffZents droits a priori IZgitimes (titulaire de la marque V. titulaire du nom
patronymique) dZbordant du champ dela procZdure E. A. Cruquenaire, Le reglement extrajudiciaire des
litiges relatifs aux noms de domaine, cahiers du centre de recherches Informatique et Droit, Bruylant,
Bruxelles 2002, p. 114 ; P. GilliZron, La procZdure de r Zsolution en ligne des conflits relatifs aux noms de
domaine, publication CEDIDAC, Lausaune 2002, %490, p.119.

3 Dans ce sens, un panel ajugZ qu@® suffit que le dZtenteur du nom de domaine soit connu sous ce nom pour
prouver |@ntZret 1Zgitime, sans regard de I@xploitation du site web. Autrement dit, I@ctivitZ du nom de
domaine n@st pas une condition nZcessaire pour |@pplication 1@rt. 4.c)ii); CNotwithstanding the
Respondent® lack of activity in setting up a website we are prepared to draw the inference that the
Respondent is legally registered as Mr. Torres and uses that name to identify himself both on and off the
Internet E. Centre d@rbitrage et mZdiation de I@MPI, Miguel Torres ¢/ The Torres Group, 19 dZcembre
2001, n% D2001-1200; W. & G. Foyle Limited ¢/ Robert Foyle, 11 avril 2002, n% D2002-0039,

http://arbiter.wipo.int/domains.




prZnom, ou pseudonymel) pourront accZder au champ de I@pplication de |@rt. 4.
cii), et donneront droit ~ leurstitulairesledroit ~ I@ntZret | Zgitime.

Dans cette optique, le titulaire de la marque notoire Armani a Z dZboutZ par
un panel de IOMPI, qui a refusZ le transfer ~ son profit le nom de domaine
Carmani.com E, dZposZen 1995 par M. Anand Ramnath Mani. Selon les arbitres,
il est tout " fait I1Zgitime qu@n particulier utilise, en tant que nom de domaine,
son patronymique ou son prZnom ou une combinaison des deux pour s@entifier
sur IOnternet;C Its apparent belief that simply because it is the undisputed
owner of a world famous name it can use the ICANN procedure to dispossess

summarily a third party of what is a combination of his initials and surname,

which on the evidence he has used in a bona fide manner since the early 1990s,
is simply wrong (E)The Panel does not see how that could properly have been
said. In the circumstances, the Panel concludes, pursuant of paragraph 15(e) of
the Rules, that this Complaint has been brought in bad faith, and that it
constitutes an abuse of the administrative proceeding E2. Dans le meme ordre
d@Zes, la socitzZ NestlZ a ZchouZ ~ rZcupZrer le nom de domaine
Cmaggi.com E3, dZposZ par un particulier (M. RomZo Maggi). Le panel de
I@MPI a dZboutZ la sociZtZ demanderesse, et a constatZ |@ntZret |Zgitime du
dZfendeur sur le nom de domaine reproduisant son nom patronyme, en

considZrant que la sociZtZ NestlZ a utilisZ abusivement la procZdure udrpZenne.

1 Centre d@rbitrage et mZdiation de I@MPI, Penguin Books Ltd. ¢/ Katz, 20 mai 2000, n¥4D2000-0204,
http://arbiter.wipo.int/domains/. A cet Zgard, certains panels refusent de considZrer que le fait de porter un

simple pseudonyme casuel ne suffit pas de montrer un intZret |Zgitime, Centre d@rbitrage et mZdiation de
I@MPI, DIMC, Inc. ¢/. Phan, 20 fZvrier 2001, n¥4D2000-1519 ; Red Bull GmbH ¢/ Gutch, 21 septembre
2000, n¥2D2000-0766 ; Gambro AB ¢/ Family Health & Wellness Center, 25 mai 2001, n¥4D2001-0447 ;
Sumner ¢/ Urvan, 24 Juillet 2000, n¥2aD2000-0596, http://arbiter.wipo.int/domains.

2 Centre d@rbitrage et mZdiation de I@MPI, G. A. Modefine S.AA. ¢/ A.R. Mani, 20 juillet 2001, n¥%D2001-
0537, http://arbiter.wipo.int/ domains ; E. Wery, loc. cit.

3 Centre d@rbitrage et mZdiation de I®MPI, SociZZ des Produits NestlZS.A. ¢/ Pro Fiducia Treuhand AG,
12 octbre 2001, n¥4D2001-0916 : JosZde Jesus Veltzquez JimZnez ¢/ Velazquez-Perez, CPA, 16 mai 2001,
n%D2001-0342 ; PENGUIN BOOKS LIMITED ¢/ THE KATZ FAMILY et ANTHONY KATZ, 20 mai 2000,
n¥D2000D0204, http://arbiter.wipo.int/ domains.




Paradoxalement, cette dZcision du centre d@rbitrage et mZdiation de OMPI a
ZtZ contredite ultZrieurement par lajuridiction suissel, qui adonnZ gain de cause
" la sociZtZ NestlZ sur le nom de domaine Cmaggi.com E. Cette positon a ZtZ
Zgalement prise par la Cour d@ppel de MYnich?, saisie par la cZsbre sociZtZ
pZtroliere Shell, qui rZclamait la cession du nom de domaine C shell.de E,
enregistrZ par un citoyen allemand du meme nom. La Cour a ordonnZ la cession
du nom de domaine, au motif que les intZrets du grand groupe international de
pouvoir utiliser ce nom de domaine prZvaudraient sur ceux du simple particulier,
malgrZ le fait que la sociZtZ Shell pouvait enregistrer d@utres noms de domaine
comme Cdeutscheshell.de E.

En dZduisant, il nous semble que la protection du droit de personnalitZ contre
le droit de marque est plus assurZe sur le plan de la procZdure de INDRP que les
tribunaux Ztatiques (allemands, franeais et suisses). C@st peut-etre la raison3
pour laquelle la sociZtZ Dell a choisi d@ssigner monsieur Paul Dell devant le TGI
de Paris?, en Zcartant la voie de I@DRP, qui est rapide, peu coZteuse et
relativement efficace. Cette position de lajurisprudence de IDDRP au regard du
droit de personnalitZ pourrait changer la perception actuelle, qui estime que cette
voie extrajudiciaire donne des privileges uniquement pour les titulaires des

marques, en nZgligeant |@ntZret des dZtenteurs des noms de domaine.

1 DI, Cah. Jurid., jurisp. ; E. Gillet, CNestlZ rZcupere maggi.com E, DI, Cah. Jurid., 2 mars 2005 et
I@nterview de Me Volken, par P. Hauss, CFallait-il rendre maggi.com "~ NestIZE, DI, 12 mai 2005.

2 E. Wery, loc. cit.

3E. GILLET, CDéll contre Dell E, DI, actualitZ, 6 mars 2006.

4 Le choix de la juridiction parisienne par la sociZtZ Dell nous semble impressionnant, puisque le dZtenteur
des domaines litigieux rZside actuellement en Espagne, et ses coordonnZs sur |@xtrait Whois montre qu@
rZside en France™ Cognac, o+ letribunal de grande instance dansle ressort duquel il setrouve n@st pas celui
de Paris, mais celui d@ngouleme. Autrement dit, la sociZtZ Dell n@ pas choisi la juridiction du lieu de
rZsidence du dZfendeur comme indiquZe sur I@xtrait Whois (le Tribunal de grande instance d@ngouleme),
ou celle du lieu de sa rZsidence actuelle (en Espagne). Ce choix de la juridiction parisienne est tout " fait
IZgitime, puisque la sociZtZ demanderesseavait la possibilitZ en matiere dZictuelle de saisir le tribunal dans
le ressart duquel le fait dommageable s@st produit ou a ZtZ subi (I@Grt. 46 NCPC). Bien entendu, les litiges
produisant du cyberespace sont plurilocalisables, en donnant une vaste libertZ pour dZterminer le lieu du

dommage.



